
Nuage - Comment créer un
compte fonctionnel?

Intérêt
 Le but d’un compte fonctionnel est d’être associé à une fonction plutôt qu’à une personne. Cela permet de
fluidifier la transition lorsqu’un autre agent est amené à exercer les fonctions que l’on occupait jusqu’alors. Par
exemple, un compte Nuage associé à un chef d’établissement, sous la forme ce.RNE@academie, permettra au
chef d’établissement suivant de récupérer tous les documents de travail de son prédécesseur sans difficulté. Le
compte fonctionnel peut être utilisé en parallèle d’un compte personnel, pour également conserver une partie ou
toutes les données. Les deux comptes peuvent être synchronisés sur les mêmes répertoires ou sur des
répertoires différents.

Prérequis
Vous devez disposer d’une adresse email académique, ou d’un domaine en lien avec l’Éducation. 

Procédure
 Se connecter à Apps : https://portail.apps.education.fr/signin. Cliquer sur le bouton bleu “Se connecter”.
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Cliquer sur Enregistrement, tout en bas

Remplir les différents champs, en veillant à ne pas mettre d’identifiant trop long (pas plus de 50 caractères),
puis cliquer sur le bouton “Enregistrement”.

• Vérifier votre adresse en cliquant sur le lien dans l’email que vous venez de recevoir.
• Se connecter maintenant normalement à Nuage.

https://portail.ac-reunion.fr/ladoclela/uploads/images/gallery/2025-01/tOrimage.png
https://portail.ac-reunion.fr/ladoclela/uploads/images/gallery/2025-01/8fOimage.png


Mises en garde

• S’il existe déjà un compte sur le même navigateur, il faudra se déconnecter de l’ancien compte avant.
• Il est recommandé de synchroniser un compte fonctionnel à l’aide du client lourd, pour lequel existe
un autre tutoriel : https://monaidenumerique.education.gouv.fr/tutoriels/nuage/synchroniser_ses_donnees
• Il est possible de se connecter au compte fonctionnel en utilisant un second navigateur, ou en utilisant
la navigation privée, pour éviter de se déconnecter de l’autre compte.
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